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LES RENDEZ-VOUS DE LA VALORISATION PAYSAGÈRE 2025 /2 : 6 NOVEMBRE 2025  

Formation à destination des élus, des techniciens et des bénévoles qui agissent dans les communes
de Côte-d’Or afin de valoriser le paysage et la qualité des espaces publics

En partenariat avec Côte-d’Or Attractivité

Un abri poUr la biodiversité 
aU cœUr dU qUartier
ici, arbres, fleUrs et graminées s’y épanoUiront bientôt

Exemples de végétaux de prairies 
ou de haies plantés ou semés 

Uniformité diversité

Acer campestre / Erable champêtre

Centaurea cyanus / Bleuet

Prunus mahaleb / Prunier de Ste-Lucie

Hypericum perforatum / Millepertuis

Viburnum lantana / Viorne lantane

Les espaces publics sont des lieux stratégiques pour accueillir une biodiversité 
locale souvent malmenée ailleurs. Travailler avec des végétaux en cohérence avec 
ceux qui caractérisent le paysage de Côte-d’Or permet d’avoir une perception  
identitaire forte et d’accueillir la biodiversité de ce territoire.
Ici, la commune de Marsannay-la-Côte, le CAUE, le Conseil Départemental et  
Côte-d’Or Attractivité, ont collaboré pour construire une formation à destination 
d’élus, de bénévoles et de services techniques des villes et villages de Côte-d’Or,  
sur la mise en place de haies diversifiées.

En lieu et place des haies constituées d’un seul arbuste  

non autochtone (Laurier palme : espèce non originaire du territoire et introduite par l’être humain),

des haies diversifiées sont plantées ou semées avec des  
espèces sauvages et locales, (originaires de ce territoire et non introduites par l’être humain).

Si le semis présente dans un premier temps des résultats moins immédiats, son 
effet dans la durée est très intéressant : il permet d’avoir des plants mieux adaptés  
et plus rustiques (face à la sécheresse et aux vents notamment). Pour accompagner 
ces arbres et arbustes, un semis de plantes de prairie a été réalisé.
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locale souvent malmenée ailleurs. Travailler avec des végétaux en cohérence avec
ceux qui caractérisent le paysage de Côte-d’Or permet d’avoir une perception
identitaire forte et d’accueillir la biodiversité de ce territoire.
La commune de Marsannay-la-Côte, le CAUE, le Conseil Départemental et
Côte-d’Or Attractivité, ont collaboré pour construire une formation à destination
d’élus, de bénévoles et de services techniques des villes et villages de Côte-d’Or,
sur la mise en place de haies diversifiées.

En lieu et place des haies constituées d’un seul arbuste
non autochtone (Laurier palme : espèce non originaire du territoire et introduite par 
l’être humain), des haies diversifiées sont plantées ou semées avec des
espèces sauvages et locales, (originaires de ce territoire et non introduites par l’être 
humain).
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Graines collectées (Zone Nord-Est / Bassin Rhône Saone Jura)
  

LES ESSENCES UTILISÉES

- Acer campestre

· Berberis vulgaris

· Carpinus betulus

· Corylus avellana

· Cornus mas

· Cornus sanguinea 

· Crataegus monogyna

· Euonymus europaeus

· Fagus sylvatica

· Frangula alnus

· Ligustrum vulgare

· Lonicera xylosteum

· Laburnum anagyroides

· Malus sylvestris

· Prunus spinosa

 50% des plants de 3 ans 
(racines nues + protection anti gibiers + 
tuteurs 
+ dalle de paillage + 3 agrafes)

25% 2 ans 
(racines nues  ou motte + dalle de paillage + 
3 agrafes)

25% 1 an
(racines nues + protection anti gibiers + 
tuteurs + dalle de paillage + 3 agrafes)

· Rhamnus cathartica

· Rosa canina

· Sambucus nigra

· Sorbus domestica

· Viburnum lantana

· Viburnum opulus

35 arbres plantés labélisés «Végétal Local»

Jeunes plants produits 
Contrat de production : Pépinières Dima / Conseil Départemental 
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Inula helenium/ Inule aunée 

Leucanthemum vulgare / Marguerite commune

Lotus corniculatus /Lotier corniculé

Medicago lupulina /Luzerne lupuline

Origanum vulgare / Origan commun

Papaver rhoeas / Grand coquelicot

Silene latifolia subs alba / Silène des prés

Silene vulgaris / Silène enfléPrairie
Fleurs de prairie (cultivées)
Achillea millefolium / Achilée millefeuile

Centaurea cyanus / Centaurée bleuet 

Centaurea scabiosa / Scabieuse

Clinopodium vulgare / Basilic sauvage

Daucus carota / Carotte sauvage 

Galium verum / Gailletb jaune

Hypericum perforatum / Millepertuis commun 

· Cornus mas / Cornouiller mâle

· Cornus sanguinea / Cornouiller Sanguin 

· Viburnum lantana / Viorne Lantane

· Prunus mahaleb /Cerisier de Ste Lucie

· Tilia cordata/ Tilleul à petite feuille 

· Ilex acquifolium / Houx 

· Juniperus communis / Genévrier 

· Ligustrum vulgare /troène commun 

Arbres semés labélisés «Végétal Local»
Réseau des cueilleurs "Végétal Local"

Prairie

Graminées (prélevées)
Arrhenatherum elatius / Fromental élevé

Briza media / Brize moyenne

Bromopsis erecta / Brome érigé

Dactylis glomerata / Actyle aggloméré 

Holcus lanatus / Houlque laineuse

Poa trivialis / Pâturin commun

Fleurs de prairie (cultivées)
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Maryline Vernet

Conseil Départemental de la Côte-d’Or

Pôle Attractivité et Développement durable des Territoires

Direction Eau Environnement et Alimentation

Service Transitions écologiques et énergétiques

https://www.cotedor.fr/votre-service/environnement/preservation-de-la-biodiversite/les-espaces-naturels-sensibles-ens-en

maryline.vernet@cotedor.fr

Amandine Théron

FNE (France Nature Environnement) / FNE Jura //Correspondante Végétal Local (Bassin Rhone Saône Jura) 

amandine@jne.asso.fr 

FNE : Fondée en 1968, France Nature Environnement se bat pour la protection de la nature et de l’environnement. 

Reconnue d’utilité publique en 1976, France Nature Environnement est présumée satisfaire aux obligations du contrat 

d’engagement républicain. 

C’est une fédération qui regroupe 6 329 associations de protection de la nature et de l’environnement.

FNE Jura Protection de la nature, de l’environnement et du cadre de vie dans le département du Jura

https://www.fne-jura.fr/

https://www.fne-jura.fr/nos-actions/vegetal-local/

Christophe Ringeisen 

Correspondant Végétal Local de la zone Nord Est  // SCIC Végétal Nord-Est Société coopérative d’intérêt collectif SCIC Végétal Nord-Est s’appuie sur la marque 

« Végétal Local » et a pour objectif de satisfaire la demande en plants locaux d’arbres et d’arbustes dans le nord-est de la France. C’est un collectif de produc-

teurs de semences, de graines, de producteurs de plants d’arbres

christophe.ringeisen@vegetal-nord-est.com

https://vegetal-nord-est.com/

https://vegetal-nord-est.com/wp-content/uploads/2025/06/Depliant-VNE_WEB.pdf

Vincent Mayot : Paysagiste concepteur pour l’agence Mayot et Toussaint 

https://mayottoussaint.fr/

https://mayottoussaint.fr/portfolio/etude-faisabilite
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